
CHAPITRE II

FACILITÉS, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS CONCERNANT LES POSTES
CONSULAIRES, LES FONCTIONNNAIRES CONSULAIRES DE CARRIÈRE ET LES

AUTRES MEMBRES D'UN POSTE CONSULAIRE

SECTION I
PACILITÉS, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS CONCERNANT LE POSTE

CONSULAIRE

ARTICLE 28

Facilités accordées au poste consulaire pour son activité

L'État de résidence accorde toutes facilités pour l'accomplissement des
netions du poste consulaire.

ARTICLE 29

Usage des pavillon et écusson nationaux

L'État d'envoi a le droit d'utiliser son pavillon national et son écusson auxmes de l'État dans l'État de résidence conformément aux dispositions du
ésent article.

Le pavillon national de l'État d'envoi peut être arboré et l'écusson aux
tes de l'État plaçé sur le bâtiment occupé par le poste consulaire et sur sa
rte d'entrée, ainsi que sur la résidence du chef de poste consulaire et sur ses
ýYens de transport lorsque ceux-ci sont utilisés pour les besoins du service.

Dans l'exercice du droit accordé par le présent article, il sera tenu compte
8 lois, règlements et usages de l'État de résidence.

ARTICLE 30

Logement

L'État de résidence doit, soit faciliter l'acquisition sur son territoire, dans
'adre de ses lois et règlements, par l'État d'envoi des locaux nécessaires au
'te consulaire, soit aider l'État d'envoi à se procurer des locaux d'une autre
1ière.

Il doit également, s'il en est besoin, aider le poste consulaire à obtenir des
e*nents convenables pour ses membres.

ARTICLE 31

Inviolabilité des locaux consulaires

tes locaux consulaires sont inviolables dans la mesure prévue par le
sent article.

Les autorités de l'État de résidence ne peuvent pénétrer dans la partie des
414X consulaires que le poste consulaire utilise exclusivement pour les
oins de son travail, sauf avec le consentement du chef de poste consulaire,


